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DECISION DE LA COMMISSION

du 7 avril 1995

modifiant la décision 91/449/CEE établissant les modèles des certificats
sanitaires requis à l'importation de produits à base de viande en provenance des

pays tiers
(Texte présentant de l 'intérêt pour l'EEE)

(95/140/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu la directive 72/462/CEE du Conseil, du 12 décembre
1972, concernant les problèmes sanitaires et de police
sanitaire lors de l'importation d'animaux des espèces
bovine, porcine, ovine et caprine, de viandes fraîches ou
de produits à base de viande en provenance des pays
tiers ('), modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhésion de
l'Autriche , de la Finlande et de la Suède, et notamment
ses articles 21 bis et 22,

considérant que la décision 91 /449/CEE de la Commis
sion (2), modifiée en dernier lieu par la décision
94/847/CE (3), établit les modèles de certificats sanitaires
requis à l'importation de produits à base de viande en
provenance des pays tiers ;
considérant qu'aucun foyer de fièvre aphteuse n'a été
déclaré en Argentine depuis avril 1994 ; que, néanmoins,
une politique de vaccination contre ladite maladie est
appliquée dans ce pays ;

considérant que les catégories de produits à base de
viande qui peuvent être importées des pays tiers dé
pendent de la situation sanitaire du pays de fabrication ;

considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité vétérinaire perma
nent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

À l'annexe E deuxième partie de la décision 91 /449/CEE,
le pays suivant est ajouté :

« Argentine ».

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion.

Fait à Bruxelles, le 7 avril 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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